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Allocution de Jacqueline de Quattro, conseillère d’Etat vaudoise

Seul le texte prononcé fait foi

Monsieur le président du Conseil d’Etat valaisan,

Monsieur le conseiller d’Etat,

Mmes et Messieurs

Je souhaite vous dire mon plaisir d’être ici ce matin ; en effet, 

· la mise en consultation du plan sectoriel de la 3ème correction du Rhône est une étape importante dans l’avancement de ce dossier.

· et cette étape concrétise la volonté politique de nos deux cantons de travailler ensemble et pas seulement sur ce dossier.

La 3ème correction du Rhône est un projet de grande envergure : il s’étend sur 30 ans ; il engage tous les échelons politiques, de la commune à la confédération, il engage des montants importants, et il concerne tous les riverains du Rhône jusqu’au lac. 

Et si, jusqu’à présent, la Suisse a eu le privilège de considérer que les catastrophes naturelles se produisaient dans des pays lointains, elle sait depuis quelques années qu’elle n’est pas épargnée non plus.

Cette correction du Rhône le prouve puisqu’elle permettra de libérer les espaces nécessaires au fleuve pour évacuer les crues sans provoquer de catastrophes. En plus, au-delà des travaux des ingénieurs, elle permettra aussi de développer un milieu favorable à l’environnement naturel et de fixer les règles de gestion territoriale pour les surfaces hors de cet espace Rhône, conformément à la carte des dangers naturels. 

La plus grande partie de cette correction concerne le Valais. Le canton de Vaud est impliqué sur la berge vaudoise du Chablais  où les mesures envisagées consistent surtout en des élargissements du lit du fleuve (d’environ 1,6 fois).

Les mesures prioritaires seront réalisables en grande partie dans les 12 ans. Le tronçon Monthey-Aigle sera inclus dans cette première étape. Les coûts pour la partie vaudoise de ce tronçon pourraient être de l’ordre de 65 millions pour cette période avec des participations de la Confédération.

Nous savons que cette réalisation ne fait pas que des heureux : je pense par exemple aux agriculteurs ou à d’autres riverains du Rhône dont les terrains seront englobés dans l’élargissement des berges. Je pense aux communes aussi, qui devront procéder à une adaptation de leur plan d’affectation des zones. 

Nous avons dû faire un choix politique et nous avons choisi de protéger prioritairement l’ensemble d’une région et ses habitants de crues potentiellement catastrophiques. 

Cela dit, en augmentant sensiblement la sécurité des personnes, des infrastructures et des biens, cette troisième correction du Rhône permettra d’améliorer les conditions cadre et l’attractivité du Chablais en facilitant la création et l’implantation de nouvelles sociétés créatrices d’emplois. 

La mise en consultation du plan sectoriel du Rhône va permettre au Conseil d’Etat vaudois de mieux connaître les préoccupations des habitants du Chablais et d’optimiser les solutions proposées aujourd’hui. Ce n’est qu’après avoir analysé le résultat de la consultation, les problèmes et les questions soulevées, qu’il se prononcera à son tour sur ce plan afin de passer à la mise à l’enquête du projet, soit en 2009.
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